
Procès verbal  du conseil municipal de
ROUSSAYROLLES

du 29 septembre 2022 à 20h30
Salle du Conseil 

Elus présents :  VAURS Laurent,  Didier  BARGIACCHI,  Laurent  BERNARD,
Laure TOUCHET. Brice LAURET, Alain ARMAGNAC, Sophie PLATTNER.

DELIBERATIONS

1/Intégration des communes de DONNAZAC, 
FRAUSSEILLES et AMARENS
La Communauté de Communes souhaite accueillir 3 Communes
supplémentaires. 
Pour 7 votes      Abstention 0      Contre 0

2/ Clôture du compte de gestion du budget de l’eau 2022
La mairie a clôturé juridiquement celui-ci le 31 décembre 2021. 
Malgré cela, le budget a continué à fonctionner de manière 
comptable, bien qu’aucune opération n’ai été effectuée en 
2022.  
Vu que la compétence a été transféré au syndicat mixte des 
eaux du Lévezou, toutes les factures qui concernent ce budget 
sont aujourd’hui payées avec le budget communal.
Il faut clôturer le compte de gestion afin de réaliser le transfert 
financier du budget de l’eau sur le budget communal.
Pour 7               Abstention 0            Contre 0

3/ Décision Modificative : transfert de crédits au chapitre
11 du Budget Communal
Au chapitre 11 du budget, qui concerne le compte des 
dépenses générales de la mairie, plusieurs factures ont été 
payées en double, et des factures 2021 ont été réglées sur 
l’exercice 2022. 
Les  demandes de reversement ont été faites aux personnes et 
entreprises concernées, mais il reste nécessaire de  voter une 
modification du budget pour équilibrer ce compte, en basculant 
des ressources d’une ligne budgétaire à l’autre.
Pour 6               Abstention 1  laure Touchet                  Contre 0



4/  La délibération sur les listes de non valeur à annuler 
sur le budget de l’eau est ajournée et reportée sur le 
prochain Conseil Municipal. 

Questions diverses

Logement communal :
Deux personnes qui ont pour projet de vivre en collocation ont 
visité le logement communal fin septembre. Elles sont 
enchantées de venir vivre dans cette maison et leur souhaitons 
la bienvenue à Roussayrolles, en espérant que le lieu convienne
à leur projet le plus longtemps possible. 
Nous décidons d’engager un bail à partir du 15 octobre, mais 
permettons à ces personnes de venir installer leurs affaires 
avant cette date.
Courant septembre, nous avons profité du changement de 
locataires pour isoler le toit en soufflant 35cm de ouate de 
cellulose dans les combles.

Fermeture de compteurs d’eau municipaux
5 points d’eau à poussoir sont installés dans la commune Ils 
sont situés à la mairie, au terrain de pétanque, à l’entrée de 
Roussayrolles, à Mespoulet et à Peyralade. Le syndicat des eaux
nous demande de mettre un compteur à ces différents points 
d’eau et de réaliser un contrat pour chacun d’eux  qui coûte 90 
€. 
Nous pensons qu’ils ne sont pas tous nécessaires et décidons 
de retirer celui situé au début de la route menant au village de 
Roussayrolles.
Pour les autres, nous observerons la réalité de leur usage 
pendant un an et réévaluerons leur nécessité par la suite.

Point PLUI
La commission PLUI fait un point sur l’avancée du dossier et 
présente à l’ensemble des conseillers municipaux le projet de 
cartes communales qui sera présenté.
Comme précisé précédemment (voir l’assemblée citoyenne du 
26 janvier 2022) la quantité de Terre disponible à la 
construction est très restreint. Nous avons donc fait un projet 
qui tâche de ne pas léser les personnes susceptibles de 
construire ou de vendre un terrain dans les années à venir. 



Nous avons fait également un point sur l’avancé du travail 
concernant les demandes de changements de destinations.

 Le Bilan de mi-mandat est reporté. 

Fait à Roussayrolles le 30 septembre 2022

Le maire                                                         Le 
secrétaire de Séance

Laurent VAURS                                              
Brice LAURET


